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1. Généralités 

1.1. Préalable 

La présente partie écrite fait partie intégrante du PAP « Place de l’Etoile » et fait référence aux 

plans réglementaires 1630 – PAP – 01, 1630 – PAP – 01 – Coupes (planche 1) et 1630 – PAP – 01 

– Coupes (planche 2) appelés par la suite partie graphique. La partie écrite et la partie gra-

phique sont indissociables. 

En cas de divergence, la partie graphique prévaut sur la partie écrite. 

En cas de divergence entre les plans de la partie graphique, le plan 1630 – PAP – 01 prévaut 

sur les plans 1630 – PAP – 01 – Coupes (planche 1) et 1630 – PAP – 01 – Coupes (planche 2). 

1.2. Portée juridique 

Le cadre législatif et réglementaire pour le présent PAP NQ-SD : BE-10 intitulé « Place de 

l’Etoile » est le suivant (énumération non-exhaustive) : 

 La loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le dévelop-

pement urbain. 

 Le règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du PAP QE et PAP 

NQ. 

 Les parties graphique et écrite du plan d’aménagement général de la Ville de Luxem-

bourg en cours de modification dans le cadre de la procédure de modification ponc-

tuelle entamée parallèlement à la procédure du présent PAP. 

 La loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire. 

 Le règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sec-

toriel « transports ». 

Le présent PAP « Place de l’Etoile » régit entre autres les surfaces des plans d'aménagement 

particulier suivants qui sont abrogés dans le cadre de la procédure de modification ponctuelle 

du plan d'aménagement général de la Ville de Luxembourg entamée parallèlement à la pro-

cédure du présent PAP : 

 Le PAP « Place de l’Etoile – modification Ilots A-D » de John Oldridge Chapman Taylor 

Benelux, approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 23 novembre 2010, sous la référence 

16230/26C. 

 Le PAP « Place de l’Etoile – modification Ilots B-C » de John Oldridge Chapman Taylor 

Benelux, approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 23 novembre 2010, sous la référence 

16231/26C. 

Le présent PAP « Place de l’Etoile » régit, par ailleurs et entre autres, une partie des surfaces des 

plans d'aménagement particulier suivants dont les périmètres sont modifiés dans le cadre de 

la procédure de modification ponctuelle du plan d'aménagement général de la Ville de 

Luxembourg entamée parallèlement à la procédure du présent PAP :  

 le PAP « Place de l’Etoile » de Michel Franck, approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 3 

mai 1995, sous la référence 10304 ; 

 le PAP « Place de l’Etoile – modification Ilot E » de Fabeck Architectes, approuvé par le 

Ministre de l’Intérieur le 7 décembre 2005, sous la référence 14517/26C. 
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Pour tout ce qui n’est pas réglementé dans la présente partie écrite, respectivement dans la 

partie graphique, les dispositions du PAG, respectivement les règles générales d’urbanisme 

(titre II) du Règlement sur les Bâtisses de la Ville de Luxembourg, en vigueur au moment de 

l’approbation du présent projet d’aménagement particulier, sont d’application.  

1.3. Classement selon PAG 

Selon la modification ponctuelle du PAG de la Ville de Luxembourg, les terrains concernés par 

le présent PAP sont dénommés PAP NQ-SD : BE-10 intitulé « Place de l’Etoile » et doit faire l’objet 

d’un seul PAP « nouveau quartier ». Tous ces fonds sont superposés d’une « zone soumise à un 

plan d’aménagement particulier ′nouveau quartier′ (PAP NQ) ». 

Ce PAP NQ est subdivisé, dans la modification ponctuelle du PAG, en cinq surfaces distinctes, 

à savoir les îlots A, B, C, D et E, qui sont classés : 

- îlots A, B et C : zone [MIX-c],  

- îlots D et E : zone [MIX-u].  

Les îlots A, C, D et E constituent une seule entité pour ce qui est du degré d’utilisation du sol 

pour les zones soumises à un PAP NQ.  

Le PAP NQ-SD : BE-10 est également superposé par deux servitudes « urbanisation » :  

- La partie de la route d’Arlon située en zone [MIX-c] (îlot B) est superposée d’une servi-

tude « urbanisation – zone multimodale ». 

- Les terrains classés en zone [MIX-c] situés entre le square de New-York et le boulevard 

Grande-Duchesse Charlotte (sud de l’îlot C) sont superposés d’une servitude « urbani-

sation – tunnel ». 

Selon le Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur secto-

riel « transports » (PST), la Route d’Arlon est concernée par une nouvelle zone ou espace défini 

en exécution de dispositions légales, règlementaires ou administratives spécifiques relatives 

aux Plans directeurs sectoriels Transports (PST) : Couloir / ligne de tram.  

La modification ponctuelle du PAG de la Ville de Luxembourg présente cinq îlots distincts, qui 

différent des lots du présent PAP. Cette correspondance est détaillée dans le tableau ci-après : 

PAP NQ-SD - BE-10 « Place de l’Etoile »  

(Mopo PAG) 

PAP « Place de l’Etoile » 

Ilot A Comprend les lots A-01, A-02, A-03, RP-01,  

RP-02, RP-03 et RP-06 

Ilot B Comprend les lots ZM-01, ZM-02, RP-04 et  

RP-05 

Ilot C Comprend les lots BC-01, BC-02, BC-03,  

BC-04, BC-05 

Ilot D Comprend le lot D 

Ilot E Comprend le lot E (projet de base) ou les lots 

E-01 et E-02 (variante) 

Fig. 1 : Tableau de correspondance entre les îlots de la modification ponctuelle du PAG et les lots du PAP « Place de 

l’Etoile ». 

Source : architecture et aménagement s.a., juin 2021. 
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1.4. Régime de propriété initial 

Initialement, le présent PAP est établi sur les parcelles suivantes dans leur intégralité : 

Parcelle Propriétaire Contenance (are) 

654/7213 Silver Etoile C 2007 S.à r.l.  47,64 

654/7225 Domaine de l’Etat 1,20 

654/6745 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,58 

654/6605 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 3,88 

Rte nationale Domaine public 2,63 

   

654/7215 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 52,78 

654/6129 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,23 

654/6130 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,01 

654/6452 Domaine de l’Etat 0,98 

654/7216 Silver Goethe D2015 Sàrl 4,48 

654/6135 Domaine de l’Etat 0,28 

654/6134 Domaine de l’Etat 0,35 

654/6424 Luxembourg, La Ville 11,45 

654/6450 Domaine de l’Etat 1,38 

601/6445 Silver Goethe D 2015 Sàrl 1,04 

601/7217 Silver Goethe D 2015 Sàrl 23,03 

601/6455 Etoile Property S.A. (Rockenbrod) 1,06 

601/6456 Etoile Property S.A. (Rockenbrod) 0,65 

   

Rte nationale 6 Domaine public 43,81 

654/6606 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,15 

654/6453 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,15 

   

655/7227 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 4,64 

655/7228 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 33,97 

655/6525 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,30 

655/7226 Luxembourg, La Ville 1,98 

   

692/7211 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 22,51 

691/6218 PETIT Monique Charlotte Marcelle pour 1/2, 

PETIT Raymond Jean-Marie pour 1/2 

1,39 

691/6217 PETIT Monique Charlotte Marcelle pour 1/2, 

PETIT Raymond Jean-Marie pour 1/2 

0,38 

691/7096 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,12 

691/6220 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,30 

692/6528 Luxembourg, La Ville  1,47 

690/6751 Domaine de l’Etat  0,29 

690/7212 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 11,13 

690/6750 Domaine de l’Etat 0,91 

690/6625 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,83 

692/6626 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 0,82 
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692/6627 Silver Etoile C 2007 S.à r.l. 2,06 

692/6537 Luxembourg, La Ville 0,46 

   

 Total 281,32 

 

Le PAP « Place de l’Etoile » représente une surface totale cadastrale, suivant relevé parcellaire, 

de 281,32 ares, répartis entre quatre propriétaires privés et deux propriétaires publics :  

 210,65 ares appartiennent à Silver Etoile C 2007 S.à r.l. et à Silver Goethe D 2015 S.à r.l., 

initiateurs du projet, soit 74,88 % de la surface totale du projet ; 

 1,77 are appartient aux Consorts Petit, soit 0,63% de la surface totale du projet ; 

 1,71 are appartient à Etoile Property S.A., soit 0,61% de la surface totale du projet ; 

 46,44 ares appartiennent au Domaine public, soit 16,50 % de la surface totale du pro-

jet ; 

 5,39 ares appartiennent au Domaine de l’Etat, soit 1,92% de la surface totale du projet ; 

 15,36 ares appartiennent à Luxembourg, La Ville, soit 5,46% de la surface totale du pro-

jet. 

La surface réelle disponible suivant le plan de surface du PAP établi par géomètre officiel est 

de 280,85 ares. 

 

Fig. 2 : Délimitation du PAP « Place de l’Etoile » 

Source : architecture et aménagement s.a., mai 2021. 
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2. Aménagement du domaine privé 

2.1. Définition des lots 

Le présent PAP comprend 18 lots, respectivement 19 lots, dans le cas de la variante. Ceux-ci 

sont repris et délimités dans la partie graphique et sont constructibles selon la réglementation 

du présent PAP. 

Les lots peuvent être fusionnés ultérieurement à l’approbation du PAP sans que ceci n’en-

gendre une modification du PAP.  

Projet de base :  

Le présent PAP comprend 18 lots.  

Variante :  

Le nombre de lots de la variante ne diffère du projet de base que par rapport au lot E.  

Dans la variante, le lot E comprend 2 lots (au lieu d’un seul pour le projet de base). La variante 

comprend donc 19 lots. 

2.2. Mode d’utilisation du sol 

La surface constructible brute dédiée à l’habitation ne peut être inférieure à 50% sur l’en-

semble du présent PAP. 

Projet de base :  

 La surface constructible brute dédiée à l’habitation ne peut être inférieure à 10% pour 

l’ensemble des lots A-01, A-02 et A-03 cumulés.  

 La surface constructible brute dédiée à l’habitation ne peut être inférieure à 10% pour 

l’ensemble des lots BC-01, BC-02, BC-04 et BC-05 cumulés. 

 La surface constructible brute dédiée à l’habitation ne peut être inférieure à 10% pour 

le lot D. 

 La surface constructible brute dédiée à l’habitation ne peut être inférieure à 10% pour 

le lot E. 

Variante : 

La surface constructible brute dédiée à l’habitation ne peut être inférieure à 10% pour le lot E-

01. Le lot E-02 est exclu de cette disposition. 
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Fig. 3 : Vue d’ensemble des lots, projet de base et variante 

Source : architecture et aménagement s.a., juin 2021. 

2.2.1. Lots A-01, A-02, A-03, BC-01, BC-02, BC-03, BC-04 et BC-05 

Les dispositions de l’article 4 du PAG relatives à la zone [MIX-c] sont d’application.  

Dans les niveaux en sous-sol sont également autorisés des activités de commerce, des activités 

de loisirs, des services administratifs ou professionnels et des locaux de stockage. 

Outre ces dispositions, il y a lieu de préciser ce qui suit : 

 Les lots A-01 et A-02 prévoient également la réalisation d’une rampe d’accès pour les 

bus à la gare de bus. 

 Les lots BC-02, BC-03 et BC-04 prévoient également la réalisation du tunnel et de sa 

voirie associée. Une galerie technique est prévue sous le tunnel pour l’entretien du ré-

seau d’eau potable. 

 Les lots A-03 et BC-01 prévoient également la réalisation de rampes et de parkings pri-

vés aux 3ème, 4ème et 5ème sous-sol. 

 Le lot BC-05 prévoit notamment la construction de locaux techniques destinés à la 

maintenance et l’entretien du tunnel. 

 Les lots A-01 et A-02 principalement et les lots A-03 et BC-01 ponctuellement prévoient 

la réalisation de locaux techniques et de locaux sanitaires liés à la gare de bus.  
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2.2.2. Lots D, E, E-01 et E-02 

Les dispositions de l’article 5 du PAG relatives à la zone [MIX-u] sont d’application.  

Dans les niveaux en sous-sol, les emplacements de stationnement sont autorisés.  

2.2.3. Zone multimodale et ses lots associés 

 Lots ZM-01 et ZM-02 

Le lot ZM-01 est destiné principalement à la réalisation de la zone multimodale en surface (ligne 

de tramway, piste cyclable, zone piétonne) et aux 1er et 2ème sous-sol (gare de bus) ainsi qu’à 

l’aménagement de parkings et rampes privés aux 3ème, 4ème et 5ème sous-sol. 

Plus particulièrement, y sont autorisés aux 1er et 2ème sous-sol, l’aménagement d’accès, de lo-

caux, d’équipements et d’infrastructures techniques liés à la zone multimodale. 

Le lot ZM-02 est destiné principalement à la réalisation de la zone multimodale en surface (ligne 

de tramway, piste cyclable, zone piétonne) et aux 1er et 2ème sous-sols (gare de bus).  

Les lots ZM-01 et ZM-02 permettent la réalisation de constructions de moindre envergure et 

autres aménagements liés à la zone multimodale, en hors sol et aux 1er et 2ème sous-sol. 

 Lots RP-01, RP-02, RP-03, RP-04, RP-05 et RP-06 

Le lot RP-01 est destiné à la réalisation d’une rampe de sortie commune pour les bus depuis la 

gare de bus et les véhicules depuis les parkings privés en sous-sols. En surface, pour la partie de 

la rampe couverte, ce lot est destiné à assurer la connexion entre la zone multimodale et le 

domaine public. 

Le lot RP-02 est destiné à la réalisation d’une rampe d’accès aux parkings privés en sous-sols. 

En surface, ce lot est destiné à assurer la connexion entre la zone multimodale et le domaine 

public.  

Le lot RP-03 est destiné à la réalisation d’une rampe souterraine d’accès aux parkings privés 

en sous-sol. En surface, ce lot est destiné à assurer la connexion entre la zone multimodale et 

le domaine public. 

Les lots RP-04 et RP-05 sont destinés à la réalisation d’une rampe souterraine permettant aux 

véhicules depuis les parkings privés en sous-sol de rejoindre la rampe de sortie commune. En 

surface, ces lots sont destinés à la réalisation de la zone multimodale. 

Les lots RP-04 et RP-05 permettent la réalisation de constructions de moindre envergure et 

autres aménagements liés à la zone multimodale en hors sol et aux 1er et 2ème sous-sol.  

Le lot RP-06 est destiné à la réalisation d’une rampe souterraine permettant aux véhicules de-

puis les parkings privés en sous-sol de rejoindre la rampe de sortie commune. En surface, ce lot 

est destiné à assurer la connexion entre la zone multimodale et le domaine public.  
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2.3. Degré d’utilisation du sol 

Le degré d’utilisation du sol par lot est fixé par la détermination des surfaces d’emprise au sol, 

des surfaces constructibles brutes, des surfaces de scellement du sol (ou surfaces scellées) et 

le nombre de logements admissibles. 

Les valeurs maximales attribuées, applicable par lot, sont définies dans les tableaux de repré-

sentation schématique du degré d’utilisation du sol de la partie graphique du présent PAP. 

Variante :  

La variante diffère du projet de base au niveau du degré d’utilisation du sol, en raison du rem-

placement du lot E par les lots E-01 et E-02. Elle intègre également une augmentation de la 

surface constructible brute et du nombre de logements sur les lots A-02 et A-03 afin de com-

penser la perte de surface constructible brute du lot E-01.  

2.4. Type de logements 

Le type de logements est repris dans les tableaux de représentation schématique du degré 

d’utilisation du sol de la partie graphique du PAP. 

2.5. Nombre de niveaux et hauteurs des constructions 

2.5.1. Nombre de niveaux 

Le nombre maximum de niveaux hors-sol et sous-sol est défini par lot dans les tableaux de re-

présentation schématique du degré d’utilisation du sol de la partie graphique. 

Le dernier niveau repris dans les limites de surfaces constructibles pour constructions destinées 

au séjour prolongé peut être de deux types : 

 un niveau plein ou 

 un « niveau ouvert pour techniques et superstructures ».  

Tout « niveau ouvert pour techniques et superstructures » n’est pas pris en compte dans le cal-

cul de la SCB. Est considéré comme un tel « niveau ouvert » le dernier niveau dont la somme 

des vides de la façade est supérieure à 50%. Un tel « niveau ouvert » est à aménager par des 

structures ajourées ou végétalisées et dans le respect des normes de sécurité. 

Le dernier niveau peut également accuser un retrait. 

2.5.2. Hauteurs des constructions 

Les hauteurs maximales autorisées, pour les constructions destinées au séjour prolongé, sont 

définies par lot dans les tableaux de représentation schématique du degré d’utilisation du sol 

de la partie graphique. Ces hauteurs sont indiquées en cote altimétrique et délimitent la hau-

teur à l’acrotère du dernier niveau plein ou du dernier niveau de type « niveau ouvert pour 

techniques et superstructures » tel que défini à l’article 2.5.1. 

Des éléments en toiture, tels que visés à l’article 2.7 non repris au sein d’« un niveau ouvert pour 

techniques et superstructures » peuvent dépasser la hauteur d’acrotère.  

Les garde-corps peuvent dépasser la hauteur maximale autorisée. 
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2.5.3. Sur-hauteurs 

Un minimum de 4.300 mètres carrés de surface construite brute devra résulter de niveaux dont 

la hauteur moyenne d'étage est comprise entre et 5 et 10 mètres et/ou de niveaux dont la 

hauteur moyenne d'étage dépasse 10 mètres. 

2.6. Type des toitures 

Les toitures sont à réaliser sous forme de toiture plate avec une pente maximale de 5° masquée 

par l’acrotère. 

Elles peuvent être aménagées en terrasse accessible, dans ce cas, des garde-corps ajourés 

ou vitrés sont admis sur les acrotères pour des raisons de sécurité. 

2.7. Eléments autorisés en toiture 

Au-delà du dernier niveau plein ou du dernier niveau de type « niveau ouvert pour techniques 

et superstructures », des installations techniques sont encore autorisés au sein de constructions 

pour techniques ou en tant qu’installations techniques ponctuelles. De même, des éléments 

structurels y sont également autorisés.  

Ces éléments sont situés sur les toitures plates du dernier niveau plein, respectivement du der-

nier niveau de type « niveau ouvert pour techniques et superstructures » et doivent rentrer dans 

un gabarit fictif respectant un angle de 45 degrés par rapport aux façades du niveau plein, 

respectivement du dernier niveau de type « niveau ouvert pour techniques et superstructures » 

immédiatement inférieur. Ils ne doivent pas dépasser la hauteur à l’acrotère de plus de 3,50 

mètres.  

2.7.1. Constructions pour techniques 

Les constructions pour techniques regroupent les installations techniques en toiture. Celles-ci 

doivent être non closes. Les constructions pour techniques ne rentrent pas dans le calcul de la 

surface constructible brute.   

2.7.2. Installations techniques ponctuelles 

Les installations techniques ponctuelles sont des installations nécessaires au fonctionnement 

des bâtiments et réservées à des parties hautes du toit. Elles comprennent notamment : les 

chauffe-eaux solaires, les panneaux photovoltaïques, les antennes, les cheminées, etc.  

Les installations techniques ponctuelles ne rentrent pas dans le calcul de la surface construc-

tible brute.  

2.7.3. Eléments structurels 

Les éléments structurels, tels que des verrières et des cages d’ascenseur, etc. sont autorisés en 

toiture. 

Les éléments structurels rentrent dans le calcul de la surface construite brute.  
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2.8. Type, disposition et implantation des constructions 

2.8.1. Niveaux de référence  

Les niveaux de référence pour les hauteurs des constructions sont repris dans la partie gra-

phique : 

 le point de référence n° 1, pour le lot D ainsi que le lot E du projet de base et sa variante 

(lots E-01 et E-02) ;  

 le point de référence n° 2, pour les lots A-01, A-02, A-03 et BC-01, BC-02, BC-03, BC-04 

et BC-05. 

Dès lors, si pour des raisons techniques, un point de référence devait être modifié, les hauteurs 

des constructions seront adaptées en cohérence avec ce nouveau niveau de référence. 

2.8.2. Limites pour constructions destinées au séjour prolongé 

Les constructions destinées au séjour prolongé sont à implanter dans les limites des surfaces 

constructibles pour constructions destinés au séjour prolongé indiquées dans la partie gra-

phique du PAP. 

2.8.3. Limites pour constructions souterraines 

Les constructions souterraines sont à implanter dans les limites des surfaces constructibles pour 

constructions souterraines indiquées dans la partie graphique du PAP. 

2.8.4. Fonctionnement des accès et sorties des parkings privés 

Les sous-sols des lots A-03, BC-01 et ZM-01, dédiés aux parkings privés, fonctionnent comme un 

seul ensemble, avec un accès unique aux parkings privés et une sortie unique commune pour 

les bus depuis la gare de bus et les véhicules depuis les parkings privés. 

Les accès et sorties des parkings privés sont repris dans la partie graphique. 

2.8.5. Limites pour avant-corps 

Les avant-corps sont à implanter dans les limites de surfaces constructibles pour avant-corps 

indiquées dans la partie graphique du PAP. 

 Avant-corps au-dessus de la zone multimodale : la surface constructible brute de la 

partie en surplomb du lot ZM-01 reste attachée au lot auquel il se rapporte dans le 

calcul de la surface constructible brute, à savoir le lot BC-01(04). 

 Avant-corps au-dessus des entrées et sorties du tunnel : les entrées et les sorties du 

tunnel (défini sous l’article 2.2.1) peuvent être équipées d’avant-corps attachés aux 

lots BC-01(08), BC-02(01), BC-02(02), BC-02(03), BC-02(04), BC-05(01), BC-05(02) et BC-

01(07), BC-04(02), BC-04(03), BC-05(03), semblables à une structure en porte-à-faux, 

non comptabilisés dans la surface constructible brute, en surplomb du domaine pu-

blic. Leur dimension ainsi que leur position exacte seront définies par l’administration 

compétente en matière de construction du tunnel. 
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2.9. Règles spécifiques pour constructions de moindre envergure  

Les constructions de moindre envergure sur les lots ZM-01, ZM-02, RP-04 et RP-05 ne doivent pas 

dépasser une surface constructible brute de 20,00 m2 par construction ainsi qu’une surface 

constructible brute cumulée de 440,00 m2 et une surface d’emprise au sol cumulée de  

398,00 m². 

La hauteur à l’acrotère ne doit pas dépasser 4,00 mètres par rapport au point de référence 

n°2. 

2.10. Aspects esthétiques 

2.10.1. Façades des constructions 

De manière générale, il importe de créer une verticalité au niveau des façades principales des 

immeubles à logements collectifs afin de veiller à l’échelle humaine des constructions et à leur 

intégration dans le contexte environnant. 

Dans ce contexte, les séquences verticales des façades doivent être plus étroites que hautes 

afin de générer une échelle harmonieuse de la construction. Celles-ci sont à définir de manière 

variable en fonction des spécificités des constructions. 

Dans la mesure du possible, un traitement semblable des matériaux de façades en verticalité 

sur l’ensemble de la hauteur est souhaité, cela du rez-de-chaussée jusqu’à l’étage en retrait ; 

ceci afin de générer l’effet vertical escompté. 

En outre, il importe également de garantir une certaine verticalité au niveau des ouvertures et 

de la composition architecturale des façades afin de contribuer à la lecture verticale de l’im-

meuble.  

2.10.2. Matériaux 

 En façade : 

Les matériaux utilisés ne doivent pas être brillants ou avoir des teintes criardes. 

 En toiture : 

Les toitures sont à aménager avec des matériaux tels que des graviers ou à végétaliser de 

manière extensive, selon les besoins et les contraintes de scellement à respecter. 

2.10.3. Panneaux solaires ou photovoltaïques et antennes 

L’installation de panneaux solaires ou photovoltaïques est interdite en façade, sauf si ceux-ci 

font partie d’un concept architectural et sont parfaitement intégrés à la façade et respectent 

les limites pour constructions destinées au séjour prolongé ou les limites pour avant-corps. Les 

panneaux doivent être aménagés et fixés de façon à ne présenter aucun danger pour le pu-

blic. 

Les antennes sont interdites en façade. 
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2.11. Emplacements de stationnement  

2.11.1. Voitures 

Les emplacements de stationnement pour voitures doivent être aménagés à l’intérieur des 

limites pour constructions souterraines définies dans la partie graphique, soit : 

Projet de base : 

 pour les lots A-03, ZM-01 et BC-01 : aux sous-sols -3, -4 et -5 ; 

 pour le lot D : aux niveaux de sous-sols -1, -2, - 3, -4, -5 et -6 ; 

 pour le lot E : aux niveaux de sous-sols -1, -2, -3, -4 et -5. 

Variante : 

 pour le lot E-01 : aux niveaux de sous-sols -1, -2, -3, -4 et -5. 

En matière de nombre d’emplacements de stationnement, les dispositions de l’article 33 du 

PAG sont d’application. Il est spécifié toutefois que, pour les logements, le nombre minimum 

d’emplacements de stationnement par logement reste toujours 0,8, mais le nombre maximum 

d’emplacements de stationnement par logement est réduit à 1.  

2.11.2. Vélos 

Un nombre suffisant d’emplacements de stationnement pour vélos avec un accès facile et 

sécurisé doit être mis en place en fonction de l’affectation prévue. 

Le nombre minimum d’emplacements pour vélos à considérer est le suivant : 

 0,2 emplacement par logement ; 

 0,2 emplacement par tranche de 200 m² de surface construite brute pour toutes les 

autres fonctions. 

Les emplacements de stationnement pour vélos obligatoires sont à prévoir à l’intérieur des ga-

barits des immeubles. 

2.12. Aménagement des espaces extérieurs privés 

Les espaces extérieurs mais également les rampes d’accès et de sorties sont à aménager dans 

la continuité de l’aménagement du domaine public environnant existant et projeté. 
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3. Aménagement du domaine public 

La délimitation des terrains destinés à être cédés au domaine public est reprise dans la partie 

graphique.  

L’aménagement dudit domaine se fait dans la continuité de l’aménagement du domaine 

public environnant existant. Cet aménagement est renseigné dans la partie graphique sus-

mentionnée et est précisé lors de la mise en œuvre et de l’exécution du présent PAP.  

3.1. Bilan des surfaces 

Le bilan des surfaces est identique pour le projet de base et la variante : 

 Terrain à bâtir brut : 2 ha 80 a 85 ca (100%). 

 Terrain à bâtir net : 2 ha 59 a 78 ca, soit 92,50 %. 

 Terrain cédé au domaine public : 21 a 07 ca, soit 7,50 %. 

3.2. Emplacements de stationnement 

Aucun emplacement de stationnement public n’est prévu dans le périmètre du présent PAP. 

3.3. Concept de gestion des eaux pluviales et usées  

Le concept de gestion des eaux pluviales et usées est sommairement indiqué dans la partie 

graphique. 

L’aménagement détaillé de toutes ces installations est fixé dans le cadre de la mise en œuvre 

et de l’exécution du présent PAP et ceci conformément à l’accord de principe  

(réf : EAU/ACP/20/0091) de l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE). 
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4. Servitudes 

Les emprises des servitudes sont à reprendre dans les plans du projet d’exécution ainsi que 

dans les plans des autorisations de bâtir. 

4.1. Servitudes de type urbanistique 

La partie graphique du présent PAP présente une servitude de type « couloirs et espaces ré-

servés » identifiée [1]. Elle marque le nouveau tracé de la route d’Arlon en-dessous des cons-

tructions des lots BC-02 et BC-04, respectivement de l’espace vert du lot BC-03. Elle s’étend 

verticalement de la galerie technique jusqu’au 3ème niveau.  

4.2. Servitudes de passage 

La partie graphique du présent PAP présente quatre servitudes de passage : 

 La servitude de passage identifiée [2]. Positionnée du rez-de-chaussée au 2ème sous-sol 

des lots A-03(06, 07) et BC-01(03, 04, 05), elle garantit le passage public des piétons 

entre la zone multimodale sise en surface du lot ZM-01 et la gare de bus aux 1er et 2ème 

sous-sol du même lot. Cette servitude sera notamment transcrite par l’aménagement 

d’ascenseurs, d’escaliers, de rampes et/ou d’escalators. 

 La servitude de passage identifiée [3]. Positionnée au rez-de-chaussée et au 1er niveau 

du lot E (projet de base) et E-01 (variante), elle garantit, à tout moment, le passage 

couvert aux piétons entre la rue du Charly et la route d’Arlon, à travers l’îlot urbain. 

 La servitude de passage identifiée [4]. Positionnée au rez-de-chaussée et au 1er sous-

sol du lot A-01 et aux 1er et 2ème sous-sols du lot A-02, elle permet aux bus l’accès, au 

moyen d’une rampe, vers la gare de bus située aux 1er et 2ème sous-sols du lot ZM-01. 

 La servitude de passage identifiée [5]. Positionnée au rez-de-chaussée des lots RP-01 et 

RP-02 et au niveau des sous-sols des lots RP-01, RP-02, RP-03, RP-04, RP-05 et RP-06, elle 

garantit au moyen de rampes l’entrée et la sortie aux véhicules vers/depuis les parkings 

privés situés aux 3ème, 4ème et 5ème sous-sol et aux bus la sortie depuis la gare de bus 

située aux 1er et 2ème sous-sol. 

4.3. Autres servitudes 

La partie graphique du présent PAP présente trois autres servitudes spécifiques : 

 La servitude de « passage libre pour piétons entre les lots A et BC » identifiée [6]. Posi-

tionnée au rez-de-chaussée du lot ZM-01, elle garantit le libre passage des piétons entre 

l’entrée principale des constructions du lot A-03 et celle du lot BC-01. Tout obstacle (tel 

un arrêt de tram, un kiosque, etc.) pouvant gêner les flux entre ces deux entrées est 

proscrit.  

 La servitude d’accrochage identifiée [7]. Positionnée sur la dalle de la gare de bus du 

lot ZM-01, entre les niveaux des sous-sols -2 et -3, elle permet la fixation des éléments 

techniques (éclairage, sprinkler, réseaux divers, détecteurs divers, etc.) nécessaires au 

bon fonctionnement des parkings privés situés au 3ème sous-sol. 

 La servitude d’accès pour l’entretien du tunnel identifiée [8]. Positionnée sur le lot BC-

05 (01, 02), elle permet l’entretien ainsi que l’accès aux locaux techniques du tunnel. 
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4.4. Servitudes de viabilisation du site, des éléments se situant en dehors du 

périmètre du PAP 

La partie graphique du présent PAP présente une servitude de type viabilisation du site, des 

éléments se situant en dehors du périmètre du PAP.  

 La servitude de viabilisation identifiée [9]. Positionnée majoritairement en dehors du 

périmètre du PAP dans le domaine public, sur les deux bassins de rétentions enterrés, 

elle permet leur construction pour les besoins du PAP. 

 

Fig. 4 : schéma illustrant les différentes servitudes 

Source : architecture et aménagement s.a., juin 2021. 
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5. Dispositions spéciales 

5.1. Mise en œuvre et exécution du PAP 

5.1.1. Aménagement du domaine public dans le périmètre du PAP 

Les dispositions de la partie écrite et de la partie graphique du présent PAP concernant le 

domaine public peuvent être ponctuellement adaptées dans le cadre de la mise en œuvre 

et de l’exécution du présent PAP.  

Ces adaptations doivent être de moindre envergure et dûment justifiées. Les raisons invoquées 

doivent être d’ordre notamment juridique, fonctionnel, technique, écologique, topogra-

phique et foncier ou relever d’aspects liés à la sécurité et à l’accessibilité pour les Services de 

secours et d’entretien. 

Le phasage des travaux entre parties publiques et parties privées sont à fixer dans le cadre de 

la convention du projet d’exécution du présent PAP. 

5.1.2. Aménagement connexe du domaine public en dehors du périmètre du PAP 

Le réaménagement et l’adaptation du domaine public rendu nécessaire par le PAP mais situé 

en dehors de la délimitation de ce dernier est intégré au sein d’un périmètre d’intervention 

repris dans la partie graphique.  

Ce réaménagement étant indissociable des travaux de viabilisation du site, son périmètre dé-

finitif, sa nature et son financement seront précisés dans le cadre de la convention du projet 

d’exécution du présent PAP.  

À ce titre, les travaux sont également concernés par les dispositions du paragraphe 5.1.1.   

5.2. Dispositions concernant le bâtiment existant  

Le périmètre du PAP comporte un bâtiment sur les parcelles cadastrées 691/6217 et 691/6218 

(lot E, projet de base et lot E-02, variante) correspondant à une maison unifamiliale. 

Projet de base : 

Le bâtiment existant est à démolir et les dispositions du Projet de base du présent PAP sont 

d’application. 

Variante : 

Le bâtiment existant situé sur le lot E-02 est soit maintenu, soit démoli : 

 en cas de maintien : 

Les dispositions de l’article 23 du PAG en vigueur au moment de l’approbation du pré-

sent projet d’aménagement particulier, sont d’application, à savoir « Les constructions 

existantes ne peuvent subir des transformations qu’à condition que ces travaux n’aug-

mentent pas sensiblement le volume et n’aient pour effet d’altérer ni le caractère ni la 

destination de ces constructions ». 

 en cas de démolition : 

Une nouvelle construction est à réaliser selon les dispositions de la Variante du présent 

PAP. 
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5.3. Ouvrages et surfaces à exclure du calcul de la surface constructible brute 

Le tunnel, la gare de bus, mais également les éléments étant directement liés à celle-ci ou à 

la présence du tram et de leur fonctionnement tels que les rampes d’entrée et de sortie à la 

gare de bus, les locaux techniques ou autres, nécessaires au bon fonctionnement de la gare 

de bus ou du tram, ne sont pas à prendre en compte pour le calcul de la surface constructible 

brute et ne confèrent pas de droits à bâtir au titre de la surface constructible brute à leur 

propriétaire actuel ou futur. 

5.4. Logements à coût modéré 

Conformément à l’article 29(2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain, à l’échelle du présent plan d’aménagement particu-

lier (PAP), au moins 10% de la surface construite brute à dédier au logement sont réservés à la 

réalisation de logements à coût modéré, destinés à des personnes répondant aux conditions 

d’octroi des primes de construction ou d’acquisition prévues par la loi modifiée du 25 février 

1979 concernant l’aide au logement dont les conditions et les prix de vente, respectivement 

de location sont arrêtés dans la convention prévue à l’article 36 de la loi susmentionnée. 

Le pourcentage et la répartition des logements à coût modéré sont définis dans le PAP selon 

le principe ci-dessous : 

Projet de base :  

 sur l’ensemble des lots A-01, A-02 et A-03 : au minimum 10% de la surface construite 

brute dédiée aux logements est à réserver aux logements à coût modéré. Ces derniers 

étant à répartir librement sur les lots précités ; 

 sur l’ensemble des lots BC-01, BC-02, BC-04 et BC-05 : au minimum 10% de la surface 

construite brute dédiée aux logements est à réserver aux logements à coût modéré. 

Ces derniers étant à répartir librement sur les lots précités ; 

 sur le lot D : au minimum 10% de la surface construite brute dédiée aux logements est 

à réserver aux logements à coût modéré. Ces derniers étant à répartir librement sur le 

lot précité ; 

 sur le lot E : au minimum 10% de la surface construite brute dédiée aux logements est à 

réserver aux logements à coût modéré. Ces derniers étant à répartir librement sur le lot 

précité 

Variante :  

Concernant les lots E-01 et E-02, au minimum 10% de la surface construite brute dédiée aux 

logements est à réserver aux logements à coût modéré. Ces derniers étant à répartir librement 

sur le lot E-01 uniquement. 

5.5. Gestion des déchets 

En ce qui concerne les déchets provenant des habitations, chaque cage d’escaliers des dif-

férents immeubles doit disposer de son propre local à poubelles décentralisé. 

Les déchets d’autre provenance que des habitations (bureaux, commerces, services, ci-

néma, …) sont à collecter par immeuble dans des locaux-poubelles différents de ceux des 

habitations. 
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L’évacuation de l’entièreté des déchets provenant des lots A et BC devra être réalisée via la 

gare souterraine. 

La planification détaillée de ces locaux et de leurs accès doit être étudiée en concertation 

avec le service hygiène de la Ville de Luxembourg au moment des autorisations de bâtir. 

5.6. Concept énergétique 

L’approvisionnement énergétique des lots doit être garanti avec focus sur l’utilisation ration-

nelle de l’énergie et une utilisation des énergies renouvelables. 

Le principe de raccordement des ensembles de lots constructibles du PAP au réseau de con-

duite principale (publique) de chauffage urbain est à réaliser comme suivant : 

Projet de base :  

 pour l’ensemble des lots A-01, A-02 et A-03 : par le côté nord ; 

 pour l’ensemble des lots BC-01, BC-02, BC-04 et BC-05 : par le côté ouest ; 

 pour le lot D : par le côté nord ; 

 pour le lot E : par le côté sud et/ou le côté est. 

Variante : 

 par le côté sud et/ou le côté est pour les lots E-01 et E-02. 

Les conduites principales doivent être facilement accessibles pour toute réparation éventuelle. 

5.7. Mesures acoustiques 

Toutes les constructions destinées aux logements et aux services administratifs doivent présen-

ter une isolation acoustique suffisante pour ne pas dépasser un niveau sonore maximal LAF,max,n 

(maximaler A-bewerteter Schalldruckpegel) mesurable à l’intérieur des unités de logements 

de 35 dB et à l’intérieur des unités de bureau de 40 dB, ceci quelques soient les conditions et 

types de bruit provenant de l’extérieur. Pour toutes les unités, il s’agit de ne pas dépasser ces 

valeurs avec portes et fenêtres fermées.  

Des mesures d’atténuation du bruit, principalement au niveau des entrées et sorties du tunnel 

ainsi que des rampes d’accès aux niveaux souterrains (gare de bus et parkings) via les lots A-

01, A-02 et A-03 doivent être prises dans les étapes ultérieures (projet d’exécution et autorisa-

tion de bâtir).  

Plusieurs mesures peuvent être déclinées en fonction de leur faisabilité technique. Celles-ci 

doivent comprendre la mise en place de matériaux disposant de propriétés d’isolement et 

d’absorption acoustiques sur les auvents en entrée et sortie de tunnel. Ces mesures peuvent 

également intégrer d’autres dispositifs comme par exemple, un revêtement acoustique pour 

les routes qui soit compatible avec les vitesses de circulation.  

Les dispositions en matière de mesures acoustiques devront répondre aux enjeux du Plan d’Ac-

tion Bruit, établi au niveau national.  
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5.8. Dépollution 

Le site devra faire l’objet d’une dépollution au regard de la législation applicable. Dès lors, les 

usages futurs des différents lots doivent être compatibles avec les éventuelles teneurs rési-

duelles en polluants dans le sol.  

Les travaux de gros-œuvre de toute construction ne pourront démarrer avant la fin de mise en 

œuvre des mesures de dépollution. Etant entendu que ces mesures seront exécutées sur base 

d’un concept de dépollution en cohérence avec le phasage opérationnel du projet. 
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6. Terminologie 

6.1. Annexe II RGD du 8 mars 2017 contenu PAP NQ et QE 
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6.2. Annexe II RGD du 8 mars 2017 contenu PAG – Terminologie du degré 

d’utilisation du sol 
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